
Membres municipaux
• MRC de Coaticook, Steve Lanciaux
• MRC de Coaticook, François-Xavier Hotte
• MRC des Sources, Marie-Ève de Chavigny (virtuel)
• Municipalité d’Ascot Corner, Andréane Rivard
• Municipalité d’Ascot Corner, Alain Rondeau
• Municipalité de La Patrie, Chantal Lacoursière
• Municipalité de Nantes, Lynda Bouffard (virtuel)
• Municipalité de Nantes, Julie Rodrigue (virtuel)

• Municipalité de Saint-Augustin-de-Woburn,  
Patricia Carrier 

• Municipalité de Saint-Romain, Suzie Roy (virtuel)
• Municipalité d’Ulverton, Karl Lindsay
• Municipalité d’Ulverton, Lynda Tétreault
• Ville de Coaticook, Guylaine Blouin
• Ville de Coaticook, Sonia Côté
• Ville de Sherbrooke, Nicolas Vanasse

Membres associatifs
• Association de Spina-Bifida et d’hydrocéphalie de 

l’Estrie, Aline Nault
• Association du Syndrome de Down, Louise Meunier
• Aqua Sport Adapté Estrie, Steve Tessier
• Aqua Sport Adapté Estrie, Valérie Caron
• Carbure Aventure, Noémi Charron
• Carbure Aventure, Corinne Lalande-Markon
• Carnet Plein Air, Catherine Raynauld
• Club de badminton Bad-Estrie, François Chabot
• Club de boxe Sherbrooke, Ingrid Dubuc (virtuel)

• Club de ski de fond Orford, Jean Pinard
• Club de volleyball de Sherbrooke, Geneviève Côté
• Club de gymnastique SherGym, Mylène Boisvert (virtuel)
• Club plein air Biathlon Estrie, Virginie Cloutier
• Les Fantastiques de Magog, Sophia Bégin (virtuel)
• Les Mycologues de l’Estrie, Lina Boutin (virtuel)
• Les Sentiers de l’Estrie, Julie Denis
• Les Sentiers de l’Estrie, Marie-Claire Pelletier
• Soccer Estrie, Daniel St-Martin

Présences 

Membre scolaire
• Université de Sherbrooke, Jean-François Levac

Membres délégués
• Table des travailleurs municipaux en loisir de l’Estrie,  

Mélanie Savoie
• Table régionale Multisports de l’Estrie, Érika Charron

Invité
• Sine Qua Non - Services juridiques, Me Samuel Proulx-Lemire (virtuel)

Procès-verbal
Assemblée générale spéciale - 8 juin 2023, 19 h

Assemblée tenue en formule hybride, simultanément au  
Centre communautaire Richard-Gingras de Sherbrooke  
et sur la plateforme ZOOM



Membres du personnel
• David Allison, conseiller en loisir 
• Christine Baron, directrice générale
• Chantale Bouchard,  

coordonnatrice au développement régional
• Mélanie Carrier, technicienne à la comptabilité
• Marie-Claude Cyr,  

coordonnatrice aux communications

1.   Ouverture de l’assemblée
 La présidente, Érika Charron, souhaite la bienvenue aux délégués des corporations et déclare  
 l’assemblée ouverte.

2.	 Vérification	du	quorum	et	de	l’avis	de	convocation
 La prise des présences permet de constater le quorum. La conformité de l’avis de convocation est constatée.

3.	 Élection	d’un	secrétaire	d’assemblée
 Sur proposition de Louise Meunier, appuyée de Mélanie Savoie, Christine Baron est nommée à titre de  
 secrétaire d’assemblée.
 Adopté à l’unanimité - AGS-2023-06-08-01
 
4.		 Adoption	de	l’ordre	du	jour
 Sur proposition de Steve Tessier, appuyée de Noémi Charron, l’ordre du jour est adopté tel que présenté. 
       Adopté à l’unanimité - AGS-2023-06-08-02

5.	 Règlements	généraux	-	ratification	des	modifications
 La présidente, Érika Charron, présente le contexte de changement des règlements généraux et les objectifs visés  
 par les modifications. Me Proulx-Lemire est invité à présenter les modifications qui ont été apportées par le  
 conseil d’administration le 20 avril 2023. 

 Une correction est suggérée afin de s’assurer d’une compréhension commune et sans équivoque aux articles 20  
 et 34 en remplaçant le terme « Membres actifs » par « Membres votants » aux endroits désignant l’ensembles des  
 membres actifs, municipaux et scolaires.

 

1. Ouverture de l’assemblée
2. Vérification du quorum et de l’avis de convocation
3. Élection d’un secrétaire d’assemblée
4. Adoption de l’ordre du jour

5. Règlements généraux – ratification des modifications
6. Lettres patentes – modification du nombre d’administrateurs
7. Levée de l’assemblée

• Nadia Fredette,  
coordonnatrice au développement régional

• Claire Gaudreault, conseillère en loisir
• Jacinthe Hébert, agente de soutien
• Marie Eve Mailhot, 

coordonnatrice au développement régional
• Marie-Andrée Poulin, conseillère en loisir

Ordre du jour 



 CONSIDÉRANT QUE une refonte complète des règlements généraux du CSLE a été faite;

 CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration a adopté ces nouveaux règlements généraux le 20 avril 2023 tout en  
 reportant leur entrée en vigueur à leur ratification par l’assemblée des membres; 
 
 CONSIDÉRANT QUE certaines modifications apportées à ces règlements nécessitent l’approbation des membres  
 exprimée lors d’une assemblée générale extraordinaire pour pouvoir entrer en vigueur, et que la résolution adoptée  
 à cet effet doit l’être au deux tiers des voix; 

 CONSIDÉRANT QUE ce projet de nouveaux règlements généraux porte le numéro 2; 
 
 Sur proposition de Daniel Saint-Martin, appuyée de Jean Pinard, il est résolu par plus du deux tiers (2/3) des  
 membres habiles à voter et présents d’abroger les anciens règlements généraux du CSLE, lesquels portaient le  
 numéro 1, et d’adopter le règlement numéro 2 tel que présenté et corrigé, lequel vient remplacer ces anciens  
 règlements généraux.
 Adopté à l’unanimité - AGS-2023-06-08-03

6.		 Lettres	patentes	-	modification	du	nombre	d’administrateurs
 Me Proulx-Lemire explique l’obligation de faire une demande de lettres patentes supplémentaires auprès du  
 Registraire des entreprises du Québec pour modifier le nombre d’administrateurs et les règles à suivre  
 pour procéder. 

 Sur proposition de Jean-François Levac, appuyée de Sonia Côté, il est résolu à plus du deux tiers (2/3) des  
 membres présents d’adopter le règlement numéro 3, modifiant le nombre d’administrateurs devant siéger au  
 conseil d’administration, pour le porter à 9, et d’autoriser Patricia Carrier, administratrice, à signer tous les  
 documents nécessaires pour effectuer les modifications requises auprès du Registraire des entreprises. 
 Adopté à l’unanimité - AGS-2023-06-08-04

7. Levée de l’assemblée
 Sur proposition de Aline Nault, appuyée de Patricia Carrier, l’assemblée est levée à 19 h 26.
 Adopté à l’unanimité - AGS-2023-06-08-05


